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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Filiere sportive
Question écrite n° 1441

Texte de la question

M. Jean Briane attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation des maitres
nageurs sauveteurs. Il lui demande de bien vouloir lui preciser quelles sont les dispositions qu'il compte prendre
dans le cadre de la filiere sportive. Suite a une note de presentation resumant les orientations des differents
cadres d'emplois de cette filiere parue dans une revue professionnelle, les maitres nageurs sauveteurs
s'inquietent a juste titre de la non-integration de toutes les evolutions sociales, culturelles et sportives des
professions concernees : maitre nageur sauveteur, chef de bassin, chef d'etablissement de bains. L'ensemble
des maitres nageurs sauveteurs, chefs de bassins, chefs d'etablissements de bains souhaitent beneficier des
mesures accordees a la filiere administrative tout en s'inspirant des positions communes prises lors des assises
nationales des educateurs sportifs. Il lui demande de bien vouloir lui preciser quelle est la position du
Gouvernement et quelles sont les mesures envisagees.

Texte de la réponse

Les problemes souleves par les conditions d'exercice des maitres nageurs sauveteurs, chefs de bassin et chefs
d'etablissement de bains relevent des dispositions techniques d'integration dans la filiere sportive de la fonction
publique territoriale et dependent a ce titre du ministere de l'interieur et de l'amenagement du territoire. Le
ministere de la jeunesse et des sports a, quant a lui, modifie l'arrete du 13 fevrier 1986 en permettant aux
titulaires du diplome d'Etat de maitre nageur sauveteur, qui ne s'etaient pas inscrits selon les conditions
particulieres d'attribution du brevet d'Etat d'educateur sportif des activites de la natation, de beneficier des
dispositions de cet arrete et de pouvoir ainsi etre integres dans le cadre d'emplois des educateurs sportifs
territoriaux (categorie B).
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